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DROIT DE GARDE obligation non respecte
par l'ex conjoint

Par MINALOU, le 27/09/2019 à 10:13

Bonjour,

Un jugement est en place concernant la garde alterné un week en sur 2 et 1 semaine sur 2
les vacances scolaire et 1 mois sur 2 les grandes vacances et une pension alimentaire de 150
euros doit etre versé par le papa.

D'une part, le versement de la pension alimentaire est tres irregulière et d'autre part la garde
alterné n'est pas respectée.

Quels sont mes droits pour que le papa respecte ces obligations.

Merci de votre réponse.

Cordialement,
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